
Questions générales posées par le jury : 
 
 
1.Délégation de service public ? 
 
2. Budget-marché ? 
 
3. Comment voyez-vous le management ? 
 
4. Vos projets quand vous aurez réussi le concours ? 
 
5. Jusqu’où va votre disponibilité ? 
 
6. Restructuration des services dans votre CT : comment repenser l’organigramme ? 
 
7. Qu’est-ce que le service public pour vous, comment l’appliquez-vous au quotidien ? 
 
8. Le maire vous demande de faire 100.000 euros de travaux de suite, que faites-vous ? 
 
9. Parlez-nous du code des marchés publics ? 
 
10. Sur quoi allez-vous axer votre formation initiale ? 
 
11. Qu’est-ce que pour vous un poste d’ingés ? 
 
12. Comment définissez-vous la conduite d’opération ? 
 
13.Avez-vous eu des conflits avec des agents et comment les avez-vous gérés ? 
 
14. Sanctions disciplinaires : lesquelles ; comment, pourquoi ? 
 
15. Montants de vos budgets ? 
 
16. D’où proviennent les crédits affectés à vos budgets ? 
 
17. Quel est le délai pour utiliser les subventions accordées ? 
 
18. Quelles sont les différentes collectivités territoriales ? Y-a-t-il des rapports hiérarchiques 
entre elles, pourquoi ? 
 
19. Comment montez-vous un programme travaux ? Quel en est le principe ? Quelle est votre 
contribution, votre degré de décision ? 
 
20. Commande publique ? 
 
21. Parlez-moi du budget ? 
 
22. Comment gérer un conflit entre deux personnes ? 
 
23. Quelles relations aux citoyens ? 



 
Comment gérer-vous l’urgence ? 
 
Une qualité, un défaut ? 
 
23. Comment vous voyez-vous dans dix ans ? 
 
24. Comment gérez-vous un agent alcoolisé ? 
 
25. Pourquoi passer ce concours, quelles sont vos motivations ? 
 
26. Comment voyez-vous votre avenir ? 
 
27. Qu’est-ce qu’un Acmo ? 
 
28. Avez-vous fait une préparation pour ce concours ? 
 
29. Comment passe-t-on du privé au public ? 
 
30. Citez un exemple d’incompatibilité de fonction ? 
 
31. Citez une interdiction d’exercer un mandat ? 
 
32. Quelle collectivité supprimer : région ou département ? 
 
33. L’interco : vous pouvez nous en parler ? 
 
34. L’adhésion à l’interco est-elle volontaire ? 
 
35. Peut-on sortit d’une interco ? 
 
36. Quelles sont les libertés des communes dans une interco ? 
 
37. Pensez-vous que la commune a de l’avenir ? 
 
38. Est-ce qu’un élu du Conseil général peut décider pour tout un département ? 
 
40. Acte II de la Décentralisation : quelles sont les dispositions entrées en vigueur ? 
 
41. Quelle est la procédure administrative de modification de la fiche de poste d’un agent ? 
 
 
 
D’autres questions d’ici au 27 décembre. 
 
 
Bon Noël. 
 
 
JC 



 
 
 
 
 
 
 
 


